
Date de la convocation g octobre  2024

Membres  en exercice î68

PrésentS 54

Représentés 41

res
service

CôNSEIL  SYNDICAL  -  Extrait  du procès-verbal  de la séance  du 17  octobre  2024

noD20241017  - O1

Objet  : Décisions  prises  par  le Président  dans  le cadre  de  ses délégations  sur  la période  du  11 mars

au 19 septembre  2024  et par  le Bureau  Syndical  lors  des  séances  des 4 juillet  2024  et

3 octobre  2024

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts  du Syndicat  mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Considérant  qu'en application  des dispositions  des articles 11.2 et 12.2 des statuts de Réseau31 le

Président  du Syndicat  et le Bureau  peuvent  recevoir  délégation  d'une  partie  des compétences  du Conseil

Syndical  dans  tout  domaine  à l'exception  :

1 ) du vote  du budget,  de l'institution  et de la fixation  des taux  ou tarifs  des  taxes  ou redevances  ;

2 ) de l'approbation  du compte  administratif  ;

3 ) des  dispositions  à caractères  budgétaires  prises  par  l'établissement  public  de  coopération

intercommunale  à la suite  d'une  mise  en demeure  intervenue  en application  de l'article  L1612-15

du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  (dépenses  obligatoires)  ;

4 ) des  décisions  relatives  aux  modifications  des  conditions  initiales  de  composition,  de

fonctionnement  et de durée  de l'établissement  public  de coopération  intercommunale  ;

5) de l'adhésion  de l'étab!issement  à un établissement  public  ;

6 ) de la délégation  de la gestion  d'un  service  public  ;

7 ) des dispositions  portant  orientation  en matière  d'aménagement  de l'espace  communautaire  et de

la politique  de la ville  ;

Considérant  qu'afin  de permettre  le fonctionnement  du Syndicat,  le Conseil  Syndical  a décidé  de déléguer

certaines  attributions  au Bureau  et au Président  ;

Considérant  que  la délégation  de compétences  s'accompagne  de l'obligation  de rendre  compte  au Conseil

Syndical  des décisions  prises  en application  desdites  délégations  ;

Vu le rapport  et sur  la proposition  du Rapporteur  ;

Décide

Article  unique  : de donner  acte  au Président  des décisions  prises  en application  de ses délégations  de

compétences  pourla  période  du 1l  mars  au 19 septembre  2024,  et parle  Bureau  Syndical

lors  des séances  des  4 juillet  2024  et 3 octobre  2024

Sébastien  VINCINI

Président

Annexe.'  Lrste des décïsïons
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rp5@Liste  des  décisions  prises  dans  le  cadre  de  leurs  délégations  :

s par  le Président  sur  la période  du  1 ï mars  au  19  septembre  2û24

- par  le Bureau  Syndical  lors  des  séances  des  4  juillet  2024  et

3 octûbre  2024

DECISIC)NS  PRISËS  PAR  LE PRESIDENÏ  DË RESEAu31

Compétsnces  financiàres  (A1)

DP316 Approuver  le montant  de la demande  dainscription  pour  le lancement  de l'ûpération  sur le plan de la

commune  de Fos 37 000 € HT au programme  départemental  Eau Potable  2024  et le plan de financement

présenté  ; Sûlliciter  auprès  du conseil  départemental  de la Haute  Garonne  laattrbution  d'une  subvention  en

capital  sur  le programme  daEau Potable  2024  de 7 4(X) € HT ; Solliciterlaaide  financière  de laAgence  de laeau

Adour  Garonne  à hauteur  de 18 5C)(XHT, et  tout  autre  ünganisme  financeur  ; Demander  l'autorisation  de

démarrage  anticipé  des études  et de toutes  les prestations  associées  aux organismes  financeurs  (Cûnseil

Départemental  et  Agence  de laEau) avant  attribution  des aides  ; S;engager  à temiiner  laûpération  et à solder

la subventiûn  obtenue  dans les 3 ans à compter  du 1"  janvier  de laannée qui suit  la décision  arrêtant

l'attrbution  de la subvention.

DP317 Approuver  le montant  de la demande  dainscfflptiûn  pour  le lancement  de l'opération  à Fos 30 ü00 € HT au

prûgramme  départemental  Eau Potable  2024  et le plan de financement  présenté  ; Solliciter  auprès  du

Conseil  Départemental  de la Haute  Garonne  laattribution  daune subvention  en capital  sur le programme

daEau Pütable  2024  de 60(X) € HT ; Solliciter  laaide financière  de laAgence  de laEau Adûur  Gamnne  à hauteur

de 15 C)00 €HT, et  de tout  autre  organisme  financeur  ; Demander  l'autoôsation  de démarrage  anticipé  des

études et de tûutes  les prestations associées aux o@anismes  financeurs (Conseil Départemental et Agence
de l'Eau)  avant  attrbutiûn  des aides  ; S'engager  à terminer  l'opération  et à sülder  la subventioï  dans  les 3

ans à compter  du T'  janvier  de laannée  qui  suit  la décisiûn  arrêtant  laattribution  de la subvention.

Patrimoine  Afhitres  Générales  (A3)

DP224 Conclure  un ade  constitutif  de trüis  seivitudes  grevant  les parcelles  cadastrées  sectiün  A nü8C)8 et no719

sises à SAIGUEDE. appartenant  au lotisseur  ARP FONCIER, à titre  gratuit,  dont  les emprises  sont  les

suivantes  : Les parcelles  section  A no8C)8 et 719 seront  grevées,  au profit  de la parcelle  sectiûn  A nû B04,

appartenant  à Réseau31,  daune servitude  de passage  d'une  canalisation  de trop  plein  des eaux usées

provenant  du poste  de relevage,  sur  une surTace  globale  de 76,S0 m2 (sûit  une  canalisation  de 25,5C) ml sur

DP225

3 m de large).La  parcelle  section  A no808  sera qrevée,  au profit  de la parcelle  section  A no 804, apparkenant

à Réseau31 d'une servitude  de passage  gaine  électrique  et d'un  cûmpteur  électrique,  desservant  le pûste

de ïefoulement  des eaux  usées,  sur une surTace globale  de 5,40 m2 (soit  une canalisation  de 1,8ü  ml sur 3 m

de large).  La païcelle  sedion  A no808  sera grevée,  au pïofit  de la parcelle  section  A no 807, appartenant  à

Réseau3'1,  d'une  servitude  de passage  d'une  canalisatiün  d'eaux  pluviales  provenant  du bassin  de rétention.

sur  une surTace glûbale  de 1710ma (soit  uïe  canalisation  de S,70 ml sur  3 m de large).

Conduïe  un acte cûnstitutif  de servitude  de passage  de canalisation,  grevant  la parcelle  sedion  OGX

no2169  sise à CARBONNE,  appartenant  à l'indivision  BENAC,  dünt  l'emprise  globale  est  de 962,50  m2 (soit

275 mètœs  linéaiïes  sur 3,50 mètres  de large)  à titre  gratuit.  Cet acte portant  créatiûn  de servitude

nécessitera  la prise  en charqe  des frais  notariés  et de publicité  fûncière  par  Réseau3  'l.

DP320 Valider  le pïojet  de zonage  daassainissement  des eaux  usées de la commune  de Chaum  ; de soumetFïe  ce

projet  de zonage  d'assainissement  eaux  usées à enquête  publique.

Consei( syndrcrrl du î7  octobre :ïo:ï4
Annexe  CIU mppürt  des rMcïsiüns  prises  par  le Présldent  et le Bureau

Sales.J
Machine à écrire
18/10/2024



DP228 Mener  une procédure  adaptée,  sous la forme  t!un  accord  cadre  à prix unitaires  et foifaitaires,  afin de

procéder  à la foumiture  et à laacheminement  de gaz naturel  pour  lecompte  de Réseau31

Conserl syndrcal du î7  octobre 2024
Annexe  au mpp  des olécis{ons pr{ses  par  le Prr:sldent  et le Bureüu

DP229 Mener  une procédure  négûciée  sans publicité  ni mise en concurrence,  sous  la fomie  d'un  acœrd  cadre  à

p?x unitaiïes  et  füfaitaires,  afin  de pïocéder  à la fûumituïe  et à la mise  en place  d'une  solution  de relève

des compteurs  daeau potable  sur le territûire  de RESEAU3L

DP240 Accepter  et daatyéer  la sous-traitance  de laentreprise  SEIHE coïcernant  la réalisation  du dispositif  de

tuyauterie,  püur  un montant  maxi  de 44 '182 € HT.

DP242

DP243

Accepter  et dlaqréer  la sûus-traitance  de  laentreprise  ATE pour  TOU1A, concernant  des  prestatiüns

daétanchéité  du château  daeau, pour  uï  montantmaxi  de 27 000  €HT.

Mener  une pïocédure  daappel  d'offres  ûuvert,  sous la fûrme  d'un  accûrd  cadre  à prix  unitaires  et fofaitaires,

afin  de réaliser  les prestations  de compostage  des boues  de stations  daépuration  et dausines  d'eau  potable

exploitées  par  Réseau3'1.

DP244

DP249

DP250

DP251

DP253

DP254

Approuver  laavenant  rn  au marché  n"125A2023  ayant  pour  objet  daacter  des adaptations  administratives,

sûit le changement  daadresse  et de SIRET de la société  titulaire  du marché,  ainsi que des précisions  sur

l'utilisation  des prix  duBPu.

Mener  une pmcédure  adaptée  à hauteur  de 40 000 € HT maxi, pûur  des prestatiûns  de remplacement  et

pose  de compteurs.

Mener  une  procédure  adaptée  à hauteur  de 2C) OOO € HT maxi  pour  à l'achat  de postes  à souder.

Mener  une procéduie  adaptée,  sous la fomie  daun accoïd  cadre  à prix unitaires,  afin deprocéder  à la

fourniture  de consommables  métallurgiques  et de plastiques  industïiels.

Mener  une procéduïe  adaptée  décomposée  en 2 lots, sous la fomie  d'un marché  à prix unitaires  et

forfaitaires,  pour  travaux  daextension  du réseau  de collecte  eaux  usées  au centre  bourg  à Mirepoix  s/T  arn

Conser( syndlœl du ï7  octobre 2024
Annexe  au mpport  des déc{s{ons prises  par  le Présldent  et le Bureau
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DP286 Agéer  le sûus-traitant  de secûnd  rang STARMETAL  concernant  la fourniture  et pose  de serrurerie,  pour  un

montant  maxi  de 68 600  € HT.

DP287 Mener  une procédure  adaptée,  sûus la forme  daun marché  à prix  unitaires,  afin de procéder  à la création

daun bassin  de rétention  des eaux  pluviales,  avenue  de la Gare, surla  cûmmune  de Fonsorbes.

Conserl syndrcal  du ï7  o«tobre  »o:ï4
Annexe  au rapport  des décrsrons prises  par  le Présrdent  et (e Bureau

DP323 Mener  une  procédure  daappel  daoffies  ouvert,  sûus la fomie  d'un  accûrd-cadre  à p;x  unitaires  etfofaitaires,

afin de prûcéder  à laacquisition,  la mise en œuvre.  Iahébergement  et la maintenance  t!une  solution

Hypervision  full  web  et responsive  appûrtant  une aide  à la décision,  ainsi  quaune  aide  à la priorisation  et à la

Conserl  syndrral  du î7  o«tobre  »o»4
Annexe  au rapport  des dr:crsrons prises  par  {e Présrdent  et le Bureau
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DP324

hiérarchisation  des axes de travail,  des  investissements,  en fonction  de cStères  choisis  pour  des services  de

l'eau  potable  et  de laeau brute,  de laassainissement  et  de l'eau  pluviale  de Réseau31.

Mener  une pmcédure  daappel  daoffres  ouvert,  sous la forme  daun accord-cadre  avec marchés  subséquents,

afin  de prücéder  à la fourniture  et laacheminent  daélectrcité  et services  associés  pour  Réseau3  1.

DP338 Mener  une procédure  adaptée,  sous la forme  daun marché  à prix  unitaires  et fofaitaires,afin  de pücéder  à

la réalisatiûn  de piézomètres  sur  la plaine  alluviale  de la Garonne.

Conserl syndrral  du ï7  üttobre  »ü»4
Annexe  au rapport  des rMclslons  pr{ses par  le Présrdent  et le Bureau

BuRËAU  SYNDICAL  DU 4 JUILLËÏ  2024

Compétences  financières  (B1)

D20240704-0  1

D20240704-02

Modification  du règlement  budgétaire  et financier

Cûnvention  de mise  à disposition  de lûcaux  - Avenant

D20240704-04

D202407C)4-05a

D2024[)704-05b

D20240704-05c

D2024[)704-06a

D20240704-06b

D20240704-07

D20240704-08

Désaffectation  et dédassement  de biens  obsolàtes

Conventions  techniques  etfinancières  - Baziège

Conventions  techniques  etfinancières  - Sûueich

Conventions  techniques  et  financières  - M. FERREIRA

Schémas  directeur  d'assainissement  Mazères  sur Salat

Approbation  des zonages  - %uy  de Touges

Optimisation  des retenues  collinaiïes  du bassin  versant  du Tûuch

Demande  de remise  giacieuse

Juridique  (B6)

D2C)240704-C)9  Protocole  transadionnel  Gaches  Chimie

BUREAU  SYNDICAL  DU 3 0CÏOBRE  2024

Compétences  financières  (B1)

D20241003J1

D20241003  02

Mûdification  du règlement  budgétaire  etfinancier

Convention  Fonds  de Solidarité  Logement  et participafon  de Réseau3  1 -  2024

Personnel  (B2)

D2024'100303

D2024100304

Attributiün  des prêts  dahonneur  2024  -  2ème  campagÏe

Suppressiün  et création  de poste

D2024100305

D20241003C)6a

D2024100306b

D202410C)307

D202410C)308

D2024'100309a

D2024100309b

D2024100310a

D202410(]310b

D20241003'IC)c

D2C)2410ü311

D20241003]2a

D2024100312b

Cûnvention  t!installatiün,  de contrôle  et  daentretien  des dispositifs  de lutte  contre  laincendie

Cünvention  de transferk  daûuvrages-  Daux

Conventiûn  de transfert  d'üuvrages-  Toutens

Procès-verbaux  de mise  à disposition  des biens

Désaffectatiûn  et déclassement  de biens  obsolètes

Ctxivention  de fourniture  et  daachat  daeau potable  TM SETOM

Protocole  fourniture  et  achat  daeau potable  SMDEA09

Cünventions  techniques  et financières  -  luzet  de Luchûn

Conventions  techniques  et  financières  -  Thil

Cûnventions  techniques  et  financières  Offïe  de concours  -  Fos

Protocole  daAccoïd  de Coopération  décentralisée

Schémas  directeurs  et zonages  d'assainissement  -  Martres  Tolosane

Schémas  directeurs  et zonages  d'assainissement  -  Rieumes

Conseil  syndlcal  du î7  octobre  2024
Annexe  au mpport  des M6srons  pôses  par  le Prr:sident  et le Bureau
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